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Erwägungen

E. 1
Le recours est dirigé contre une décision finale ( art. 90 LTF ), rendue en dernière instance
cantonale ( art. 75 al. 1 LTF ) et susceptible du recours en matière civile ( art. 72 al. 1 LTF ).
Son auteur a pris part à l'instance précédente et succombé dans ses conclusions ( art. 76 al. 1
LTF ). La valeur litigieuse excède le minimum légal de 30'000 fr. (art. 51 al. 1 let. a et 74 al.
1 let. b LTF); le mémoire de recours a été introduit en temps utile ( art. 100 al. 1 LTF ) et il
satisfait aux exigences légales (art. 42 al. 1 à 3 LTF).

Le recours est ouvert pour violation du droit fédéral ( art. 95 let. a LTF ). Le Tribunal
fédéral applique ce droit d'office, hormis les droits fondamentaux ( art. 106 LTF ). Il n'est
pas lié par l'argumentation des parties et il apprécie librement la portée juridique des faits; il
s'en tient cependant, d'ordinaire, aux questions juridiques que la partie recourante soulève
dans la motivation du recours ( art. 42 al. 2 LTF ; ATF 135 III 397 consid. 1.4 p. 400; 133 II
249 consid. 1.4.1 p. 254), et il ne se prononce sur la violation de droits fondamentaux que
s'il se trouve saisi d'un grief invoqué et motivé de façon détaillée ( art. 106 al. 2 LTF ; ATF
134 I 83 consid. 3.2 p. 88; 134 II 244 consid. 2.2 p. 246; 133 II 249 consid. 1.4.2).

Le Tribunal fédéral doit conduire son raisonnement juridique sur la base des faits constatés
dans la décision attaquée ( art. 105 al. 1 LTF ); les allégations de fait et les moyens de
preuve nouveaux sont en principe irrecevables ( art. 99 al. 1 LTF ). Le tribunal peut
compléter ou rectifier même d'office les constatations de fait qui se révèlent manifestement
inexactes, c'est-à-dire arbitraires aux termes de l' art. 9 Cst. ( ATF 137 I 58 consid. 4.1.2 p.
62; 133 II 249 consid. 1.1.2 p. 252), ou établies en violation du droit ( art. 105 al. 2 LTF ).
La partie recourante est autorisée à attaquer des constatations de fait ainsi irrégulières si la
correction du vice est susceptible d'influer sur le sort de la cause ( art. 97 al. 1 LTF ). Il lui
incombe alors d'indiquer de façon précise en quoi les constatations critiquées sont
contraires au droit ou entachées d'une erreur indiscutable; à défaut, le grief est irrecevable (
ATF 133 II 249 consid. 1.4.3 p. 254; voir aussi ATF 136 II 489 consid. 2.8 p. 494; 130 I
258 consid. 1.3 p. 261/262).

E. 2
Il est constant que le 28 juin 2007, A.________ a conclu un contrat mixte de vente et de
donation d'immeuble avec les défendeurs.

A teneur de l' art. 23 CO , un contrat n'oblige pas celle des parties qui, au moment de
conclure, se trouvait dans une erreur essentielle. Selon l' art. 24 al. 1 ch. 4 CO , parmi
d'autres cas, il y a erreur essentielle lorsque l'un des cocontractants s'est mépris sur des faits
qu'il pouvait considérer, du point de vue de la loyauté en affaires, comme des éléments
nécessaires du contrat. Dans cette hypothèse, l'erreur a porté sur un point spécifique qui a
effectivement déterminé la victime à conclure le contrat ou à le conclure aux conditions



convenues, et il se justifiait objectivement, du point de vue de la bonne foi en affaires, de
considérer ce point comme un élément essentiel du contrat ( ATF 136 III 528 consid. 3.4.1
p. 531; 135 III 537 consid. 2.2 p. 541/542; 132 III 737 consid. 1.3 p. 741).

L'erreur essentielle de l' art. 24 al. 1 ch. 4 CO peut porter sur un fait futur, mais seulement
si, lors de la conclusion du contrat, ce fait pouvait objectivement être tenu pour certain;
l'erreur est au contraire exclue lorsque le fait futur était expectatif ou aléatoire ( ATF 118 II
297 ; Bruno Schmidlin, in Commentaire bernois, nos 202 à 210 ad art. 23 et 24 CO ).

E. 3
Selon la thèse de la demanderesse, A.________ croyait par erreur, au moment de céder sa
villa, que les défendeurs allaient s'occuper d'elle et l'entourer jusqu'à son décès, ce qu'ils
n'ont pas fait. Selon les constatations de la Cour de justice, A.________ pensait que les
défendeurs continueraient à s'occuper d'elle comme ils l'avaient fait précédemment, mais
elle ne considérait pas leur sollicitude comme un élément nécessaire à la conclusion du
contrat; en conséquence, la Cour juge que la déception de cette cocontractante, déception
elle aussi constatée, ne l'autorise pas à revenir sur sa libéralité.

A l'appui du recours en matière civile, la demanderesse développe une critique dont la
recevabilité est douteuse au regard de la jurisprudence précitée relative à l' art. 97 al. 1 LTF
. La discussion qu'elle propose est de toute manière vaine car les soins et la bienveillance
futurs des acquéreurs de la villa, tels que la venderesse et donatrice de ce bien les espérait,
étaient des faits très hautement expectatifs et aléatoires, au surplus abstraits, sur lesquels nul
ne pouvait objectivement compter avec certitude. Ces faits sont donc dépourvus de
pertinence au regard de l' art. 24 al. 1 ch. 4 CO , alors même que A.________ les tenait
peut-être pour essentiels. Quelle que soit la validité des constatations critiquées, la Cour
parvient à une décision conforme à cette disposition de droit fédéral.

E. 4
Le recours se révèle privé de fondement, dans la mesure où l'argumentation présentée est
recevable. A titre de partie qui succombe, son auteur doit acquitter l'émolument à percevoir
par le Tribunal fédéral et les dépens auxquels ses adverses parties peuvent prétendre.
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